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(54) BOITE DE CONDITIONNEMENT DE PIÈCES D’HORLOGERIE ET DISPOSITIF DE CONTRÔLE 
ET/OU DE RÉGLAGE DE PIÈCE D’HORLOGERIE.

(57) Boîte (1) de conditionnement de montres com-
portant une base (20) renfermant un plateau (30) amo-
vible, un couvercle (10) coopérant complémentairement
avec la base (20) pour la fermeture de la boîte (1), ce
plateau (30) comportant des compartiments (2) de ré-
ception d’une montre (1000), chacun délimité par un fond
(3), et une cloison (5), la boîte (1) comportant, centré
dans chaque compartiment (2), un tampon résilient (6)
plaqué sur une montre (1000) par le couvercle (10) en

position de fermeture, et la boîte (1) comporte, au niveau
de chaque compartiment (2), un orifice principal (7) de
passage d’un capteur ou outil, que comporte un dispositif
(100) exécutant un procédé de contrôle et/ou de réglage
de montre, à la montre (1000) occupant ce compartiment
(2), et chaque tampon résilient (6) comporte un orifice
secondaire (8) aligné avec un orifice principal (7) pour
l’accès du capteur ou outil à la montre (1000).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une boîte de conditionne-
ment de pièces d’horlogerie comportant extérieurement,
d’une part une base agencée pour renfermer intérieure-
ment au moins un plateau amovible, et d’autre part au
moins un couvercle agencé pour coopérer de façon com-
plémentaire avec la base pour la fermeture de la boîte,
chaque plateau comportant au moins un compartiment
intérieur pour la réception d’une pièce d’horlogerie, le
compartiment étant délimité par un fond et une cloison
périphérique, et la boîte comportant, au niveau de cha-
que compartiment, au moins un tampon résilient agencé
pour être centré dans le compartiment et pour être plaqué
sur une pièce d’horlogerie par le couvercle lors de la fer-
meture de la boîte.
[0002] L’invention concerne encore un dispositif de
contrôle et/ou de réglage de pièce d’horlogerie, compor-
tant au moins un manipulateur agencé pour manipuler
au moins une telle boîte, que comporte ce dispositif.
[0003] L’invention concerne encore un procédé de
contrôle et/ou de réglage d’une pièce d’horlogerie.
[0004] L’invention concerne le domaine des contrôles
ou de réglages de pièces d’horlogerie, notamment des
montres, ou des « watch heads » ou têtes de montre, ou
encore de mouvements d’horlogerie mécaniques.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les contrôles et de réglages de pièces d’horlo-
gerie, notamment des montres, ou des « watch heads »,
ou des mouvements d’horlogerie mécaniques, nécessi-
tent un grand nombre de manipulations de l’objet, en
particulier pour les contrôles chronométriques, où le mé-
canisme est vérifié dans les différentes positions régle-
mentaires de certification des chronomètres, mais aussi
dans des conditions le plus possible proches de celles
du porter. Les contrôles et réglages chronométriques
sont, très souvent, complétés par d’autres vérifications:
étanchéité, sensibilité aux champs magnétiques, aux
chocs, à la température, ou autres.
[0006] Il s’agit donc de fiabiliser le déroulement de ces
contrôles et vérifications, en préservant le mécanisme
objet du contrôle, et en permettant des observations si
possible automatisées, éventuellement complétées par
des réglages ou encore des marquages, tout en assurant
la traçabilité du produit et le lien entre l’objet et les con-
trôles et réglages effectués.
[0007] La recherche de fiabilité est compatible avec
une recherche de productivité, et il s’agit donc d’adapter
les fabrications horlogères à des manipulations avec les
outils les plus modernes, avec un degré d’automatisation
le plus élevé possible.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de fournir les moyens
permettant un conditionnement intermédiaire parfait de
telles pièces d’horlogerie, notamment pendant les opé-
rations finales de contrôles et/ou de réglages, et agencés
pour autoriser des interventions au contact ou à proximité
directe des mécanismes.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une boîte de
conditionnement de pièces d’horlogerie selon la reven-
dication 1.
[0010] L’invention concerne encore un dispositif de
contrôle et/ou de réglage de pièce d’horlogerie, compor-
tant au moins un manipulateur agencé pour manipuler
au moins une telle boîte, selon la revendication 17.
[0011] L’invention concerne encore un procédé de
contrôle et/ou de réglage d’une pièce d’horlogerie, selon
la revendication 23.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
perspective, une boîte de conditionnement de piè-
ces d’horlogerie, qui comporte, à sa partie inférieure
une base qui renferme un plateau visible par des
orifices d’extrémité de la base, ce plateau étant im-
mobilisé, dans une position de fermeture de la boîte,
par un couvercle venant en partie supérieure, et clipé
sur la base. Le couvercle comporte une pluralité
d’orifices principaux destinés à autoriser l’accès à
des pièces d’horlogerie disposées dans des com-
partiments du plateau. Les côtés extérieurs de la ba-
se et du couvercle comportent des éléments d’in-
dexage tels que nervures ou centrages, et différen-
tes éléments d’identification, ici comportant des co-
des-barres;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
perspective vue de dessus, un assemblage réalisé
avec les seuls base et couvercle ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
2, le même assemblage, en perspective vue de
dessous ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, le mê-
me assemblage, en coupe selon la section AA de la
figure 2, passant par deux orifices principaux du cou-
vercle;

- la figure 5 représente, de façon schématisée, le mê-
me assemblage en coupe selon la section BB de la
figure 2, passant par des moyens de fermeture de
la boîte;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, le cou-
vercle en perspective vue de dessus ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, le cou-
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vercle en perspective vue de dessous ;
- la figure 8 représente, de façon schématisée, le mê-

me couvercle en coupe selon la section CC de la
figure 6, passant par des moyens de fermeture de
la boîte;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, le mê-
me assemblage, en coupe selon la section DD de la
figure 6, passant par deux orifices principaux du cou-
vercle;

- la figure 10 représente, de façon schématisée, et en
perspective vue de dessus, un jeu de tampons rési-
lients que comporte la boîte de la figure 1, agencés
pour être plaqués par le couvercle sur des pièces
d’horlogerie disposées dans les compartiments du
plateau, et qui comportent chacun un orifice secon-
daire destiné à être aligné sur un orifice principal du
couvercle ;

- la figure 11 représente, de façon schématisée, et en
perspective vue de dessus, le couvercle équipé de
ce jeu de tampons résilients, accrochés à des
moyens de maintien que comporte le couvercle, de
façon à ce que, quand ce couvercle est posé sur un
plan en appui sur des pieds, lesquels constituent
aussi des moyens de fermeture supérieurs, les tam-
pons résilients restent à distance de ce plan ;

- la figure 12 représente, de façon schématisée, et en
perspective vue de dessus, le plateau que comporte
la boîte de la figure 1, avec des compartiments isolés
et chacun repérés différemment, ce plateau compor-
tant une languette périphérique pour son appui sur
la base, et comportant encore, latéralement, des dé-
trompeurs de position, et des taquets latéraux
d’appui ;

- la figure 13 représente, de façon schématisée, et en
perspective vue de dessus, la base de la boîte, éga-
lement munie de détrompeurs, et bordée par deux
nervures de hauteurs différente; le fond de cette ba-
se comporte des rainures oblongues qui constituent
des passages pour un outil pour désolidariser, si né-
cessaire, la base et un plateau ;

- la figure 14 représente la même base, de façon sché-
matisée, partielle, et en perspective vue de
dessous ;

- la figure 15 représente, de façon schématisée, la
même base, en coupe selon la section EE de la figure
14, passant par deux éléments d’indexage;

- la figure 16 représente, de façon schématisée, et en
vue de dessus, le plateau de la figure 12 inséré dans
la base, et comportant, dans chacun de ses com-
partiments, une pièce d’horlogerie, ici une tête de
montre, calée par des moyens de maintien
complémentaire ;

- la figure 17 représente, de façon schématisée, la
boîte de la figure 1, en coupe passant par des
moyens de fermeture de la boîte;

- la figure 18 représente, de façon similaire à la figure
17, la même boîte, garnie de têtes de montres, et
l’accès direct d’un capteur ou d’un outil à cette tête

de montre, au travers de l’orifice principal du cou-
vercle, et de l’orifice secondaire du tampon résilient,
qui sont alignés au-dessus de cette tête de montre ;

- la figure 19 représente, en perspective tronquée, la
boîte de la figure 18, dans la même configuration,
avec les têtes de montres non visibles car recouver-
tes chacune par un tampon résilient, cette boîte étant
prête pour l’insertion d’un capteur ou outil ;

- la figure 20 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un dispositif de manipulation de telles
boîtes et de têtes comportant des capteurs ou des
outils de réglage ;

- la figure 21 est un schéma-blocs des étapes princi-
pales d’un procédé de contrôle et/ou de réglage de
pièce d’horlogerie mis en oeuvre avec de telles boî-
tes et avec ce dispositif.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] L’invention concerne une boîte 1 de condition-
nement de pièces d’horlogerie 1000. Par « pièce d’hor-
logerie on entend ici montre, ou « watch head », ou mou-
vement d’horlogerie, notamment mécanique, ou compo-
sant horloger, ou tout ensemble similaire.
[0014] Cette boîte 1 comporte extérieurement, d’une
part une base 20 agencée pour renfermer intérieurement
au moins un plateau 30 amovible, et d’autre part au moins
un couvercle 10, qui est agencé pour coopérer de façon
complémentaire avec la base 20 pour la fermeture de la
boîte 1.
[0015] Chaque plateau 30 comporte au moins un com-
partiment 2 intérieur pour la réception d’une pièce d’hor-
logerie 1000. Ce compartiment 2 est délimité par un fond
3, qui fait partie du plateau 30, et une cloison périphérique
5, qui fait partie du plateau 30, et qui peut être amovible
dans une variante particulière non illustrée.
[0016] La boîte 1 comporte, au niveau de chaque com-
partiment 2, au moins un tampon résilient 6 agencé pour
être centré dans le compartiment 2, et pour être plaqué
sur une pièce d’horlogerie 1000 déposée dans ce com-
partiment 2, par le couvercle 10 lors de la fermeture de
la boîte 1.
[0017] Ce tampon résilient 6 est choisi pour prendre
appui directement sur la pièce d’horlogerie 1000 concer-
née, et est agencé pour se déformer pour en épouser
parfaitement la forme et bien l’abloquer. Dans une va-
riante, ce tampon résilient est garni, sur une face de con-
tact, d’un film superficiel.
[0018] De façon avantageuse, ce tampon résilient 6
est choisi dans un matériau procurant une bonne isola-
tion phonique, de façon à permettre un contrôle de mar-
che par microphone d’une pièce d’horlogerie 1000 par-
ticulière, sans perturbation des pièces d’horlogerie 1000
voisines. Notamment le tampon résilient 6 a la texture
d’une mousse souple.
[0019] Un même tampon résilient 6 permet le blocage
de différentes pièces d’horlogerie 1000, de toutes tailles,
et de toutes les épaisseurs.
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[0020] Ce tampon résilient 6 est indispensable à l’in-
vention, il doit donc être échangé dès qu’il présente des
signes d’altération, tels que non-retour à son épaisseur
initial à vide, cote en épaisseur insuffisante, déchirure,
ou autre. A cet effet la mise en oeuvre de la boîte 1 selon
l’invention est accompagnée de fréquents contrôles, en
cours de cycle, des tampons résilients 6 qu’elle compor-
te.
[0021] Avantageusement, le couvercle 10 comporte
des moyens de maintien 60, qui sont agencés pour main-
tenir chaque tampon résilient 6 sur le couvercle, au ni-
veau d’un logement supérieur 15, que comporte ce cou-
vercle 10, ces moyens de maintien 60 peuvent venir de
fabrication avec le couvercle 10, réalisé par exemple en
injection plastique, et avoir une forme de crochet ou si-
milaire assurant une retenue du tampon résilient 6 dans
toutes les positions. Ainsi, le contrôle des tampons rési-
lients 6 en cours de cycle est facilité, puisque ce contrôle
peut être effectué par un simple contrôle de hauteur, no-
tamment mais non limitativement optique, sur le couver-
cle 10 muni de tous ses tampons résilients 6.
[0022] Plus particulièrement, le couvercle 10 compor-
te, au droit de chaque compartiment 2, un logement su-
périeur 15, qui est agencé pour maintenir avec serrage
un tampon résilient 6, et qui peut constituer de tels
moyens de maintien 60, ou bien être complété par de
tels moyens de maintien 60.
[0023] Selon l’invention, la boîte 1 comporte, au niveau
de chaque compartiment 2, au moins un orifice principal
7 de passage, qui est agencé pour autoriser l’accès d’un
capteur ou outil à une pièce d’horlogerie 1000 occupant
le compartiment 2.
[0024] Un tel orifice principal 7 de passage peut être
ménagé au niveau du couvercle 10, tel que visible pour
la réalisation préférée illustrée par les figures, mais aussi
au niveau de la base 20.
[0025] Et chaque tampon résilient 6 comporte au
moins un orifice secondaire 8, qui est agencé pour sa
coopération en alignement avec un tel orifice principal 7,
et pour autoriser l’accès d’un tel capteur ou outil à la
pièce d’horlogerie 1000 occupant le compartiment 2.
[0026] L’invention est illustrée sur les figures avec des
tampons résilients 6 supérieurs du côté du couvercle 10,
et on comprend qu’une variante de l’invention peut fonc-
tionner avec des tampons résilients inférieurs, du côté
du fond 3 du plateau 30, ou encore à la fois avec de tels
tampons résilients 6 supérieurs et de tels tampons rési-
lients inférieurs, de part et d’autre de chaque pièce d’hor-
logerie 1000. En pareil cas, de façon particulière, le pla-
teau 30 peut comporter, au droit de chaque compartiment
2, un logement inférieur agencé pour maintenir avec ser-
rage un tampon résilient 6.
[0027] De façon particulière, la base 20 comporte une
surface d’appui 21 qui est agencée pour coopérer par
appui et/ou pincement avec une surface complémentaire
31 que comporte chaque plateau 30 amovible. Dans la
réalisation particulière illustrée par les figures, la surface
d’appui 21 est composée par l’ensemble des surfaces

latérales d’une nervure médiane 22 que comporte la ba-
se 20, tandis que la surface complémentaire 31 est cons-
tituée par les surfaces intérieures latérales d’une nervure
creuse 33 que comporte le plateau 30. Plus particulière-
ment, la géométrie de la surface d’appui 21 et celle de
la surface complémentaire 31, et les matériaux de la base
20 et du plateau 30, sont choisis pour que la coopération
entre la surface d’appui 21 et la surface complémentaire
31 se fasse avec un léger serrage de pincement. Dans
une variante particulière illustrée, la base 20 comporte
au moins un passage 27 qui est agencé pour autoriser
le passage d’au moins un outil d’extraction d’un plateau
30 d’avec la boîte 20, en cas de coincement entre ces
derniers.
[0028] Plus particulièrement, pour effectuer sa ferme-
ture et la mise sous serrage des tampons résilients 6, la
boîte 1 comporte des moyens de fermeture 40, qui sont
agencés au niveau de la base 20 et du couvercle 10,
pour plaquer le couvercle 10 sur le fond 3 dans un état
comprimé de chaque tampon résilient 6. Dans la réali-
sation particulière illustrée par les figures, les moyens de
fermeture 40 comportent au moins un élément de ferme-
ture inférieur 42 solidaire de la base 20, agencé pour
coopérer de façon complémentaire avec au moins un
élément de fermeture supérieur 41, notamment un clip
401, solidaire du couvercle 10. Dans cet exemple parti-
culier, un élément de fermeture inférieur 42 coopère avec
un élément de fermeture supérieur 41 par clipage, ce qui
est avantageux pour permettre une manoeuvre facile
d’ouverture/fermeture par un manipulateur automatisé.
[0029] Pour permettre sa manipulation de façon auto-
matisée, la boîte 1 comporte, extérieurement, une plu-
ralité d’éléments d’indexage 11 pour la définition de sa
position et de son orientation dans l’espace. Ces élé-
ments d’indexage 11 peuvent, tel que visible sur les fi-
gures, être ménagés aussi bien au niveau de la base 20
que du couvercle 10, de façon à autoriser la manipulation
automatisée, aussi bien de la base 20 seule, du couvercle
10 seul, ou de la boîte 1 assemblée complète. Avanta-
geusement, dans une réalisation en injection plastique
de la base 20 et/ou du couvercle 10, ces éléments d’in-
dexage 11 correspondent aux orifices d’injection de la
matière. Ces éléments d’indexage 11 peuvent aussi être
des usinages, ou encore des éléments rapportés, tels
qu’étiquettes, mires, pions, par collage, chassage, vis-
sage, soudage, ou autre.
[0030] Plus particulièrement, la boîte 1 comporte, ex-
térieurement, une pluralité de moyens de préhension 12,
pour son maintien et son déplacement par des moyens
de production automatisés. Ces moyens de préhension
12 peuvent être constitués par des nervures, des cavités
calibrées, ou similaire
[0031] La boîte 1 comporte avantageusement, exté-
rieurement, au moins un élément d’identification 13 pour
son repérage propre, et/ou son positionnement dans l’es-
pace, et/ou pour l’identification des produits qu’elle en-
ferme. Plus particulièrement, chaque élément d’identifi-
cation 13 comporte un repérage tel que code-barres ou
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similaire. Le codage d’un élément d’identification 13 n’est
pas nécessairement optique, l’élément d’identification 13
peut par exemple être constitué d’une puce RFID ou si-
milaire. Plus particulièrement, la boîte 1 comporte plu-
sieurs éléments d’identification 13, 13A, 13B, 13C, 13D,
..., qui diffèrent, au moins partiellement, par une zone
de codage différent, de façon à identifier les différentes
faces de la boîte 1. De façon complémentaire, plus par-
ticulièrement, la base 20 comporte au moins un premier
détrompeur 28 et un deuxième détrompeur 29, chacun
agencé pour coopérer de façon complémentaire avec un
premier détrompeur complémentaire 38, respectivement
un deuxième détrompeur complémentaire 39, que com-
porte chaque plateau 30, pour assurer une orientation
relative unique d’un plateau 30 par rapport à la boîte 20.
Le codage extérieur à la boîte 1 identifie ainsi parfaite-
ment la position du plateau 30 qu’elle renferme. A ce
propos, l’invention est illustrée avec un plateau 30 uni-
que, mais on comprend qu’on peut la réaliser avec dif-
férentes variantes, notamment des plateaux 30 de lon-
gueur ou de largeur inférieure à celle de la base 20, jux-
taposées l’une à l’autre.
[0032] Pour faciliter les assemblages des composants
de la boîte 1, la base 20 comporte avantageusement de
petits reliefs saillants 260 légèrement pentés, agencés
pour repousser légèrement la matière du couvercle 10,
et l’écarter, et, ainsi, faciliter son insertion. La dimension
de ces reliefs est très petite, par exemple largeur de l’or-
dre du millimètre, pente de l’ordre du millimètre, longueur
de pente de l’ordre de quelques millimètres, pour une
boîte 1 apte à contenir 10 composants horlogers ou mon-
tres. Ces petits reliefs sont répartis en périphérie, par
exemple au niveau des détrompeurs et aux extrémités
de boîte. Certains de ces reliefs sont avantageusement
constitués par des cônes d’indexage.
[0033] Naturellement, les éléments d’identification 13
peuvent aussi comporter des repères purement géomé-
triques d’alignement et/ou de position. Les éléments d’in-
dexage 11 peuvent également être disposés de façon
différenciée sur les différentes faces de la boîte 1. Cer-
tains de ces usinages 11 peuvent, encore, être obturés
pour assurer cette différenciation.
[0034] De préférence, au moins un élément d’identifi-
cation 13, et/ou un groupe d’éléments d’indexage 11,
définit au moins une orientation de référence par rapport
aux moyens de préhension 12.
[0035] Plus particulièrement, la boîte 1 comporte au
moins un orifice de passage 14, notamment de passage
de fluide, pour permettre le passage, entre l’extérieur et
l’intérieur de la boîte 1, d’un flux de fluide gazeux et/ou
liquide, pour une fonction de nettoyage, de mise en tem-
pérature, de test d’étanchéité, ou autre. Cet orifice de
passage 14 peut être ménagé au niveau de la base 20
et/ou du couvercle 10. Un tel orifice de passage 14 peut
encore, être utilisé pour la lecture d’un identifiant porté
sur un plateau 30 enfermé dans la boîte 1, ou encore
pour le passage d’un préhenseur mécanique, d’un outil,
d’un capteur, ou similaire. Les figures montrent de tels

orifices de passage 14 sur les plus petits côtés de la base
20.
[0036] La boîte 1 est avantageusement conçue pour
un empilage, aussi bien de la boîte 1 complète, que de
ses différents composants avec des composants de mê-
me type, ce qui permet un gain de place important.
[0037] Dans une réalisation particulière telle qu’illus-
trée par les figures, la base 20 comporte une nervure
périphérique basse 25, qui est agencée pour constituer
une surface basse d’appui d’un rebord inférieur 35 que
comporte une languette périphérique 36 de chaque pla-
teau 30. Un rebord supérieur 32 du même plateau 30 est
agencé pour rester en retrait, ou juste à l’affleurement,
d’une nervure périphérique haute 26 que comporte la
base 20.
[0038] Plus particulièrement, au moins la nervure pé-
riphérique haute 26, ou la nervure périphérique basse
25, est agencée pour coopérer avec une surface péri-
phérique 23 que comporte, à l’opposé de la nervure pé-
riphérique haute 26 ou la nervure périphérique basse 25,
une autre base 20 identique pour leur empilage l’une sur
l’autre.
[0039] De façon similaire, plus particulièrement, cha-
que plateau 30 est empilable sur un autre plateau 30
identique, en appui sur des taquets latéraux 37, et la
boîte 1 comporte au moins une coiffe agencée pour re-
couvrir et obturer le plateau 30 supérieur de l’empilage.
Dans une variante, ces taquets latéraux 37 peuvent aussi
être utilisés pour un appui de butée sur un bossage de
la base 20.
[0040] Avantageusement les plateaux 30 comportent
un repérage 34 de chaque compartiment 2, par exemple
un nombre tel que visible sur les figures. De façon avan-
tageuse, les différents compartiments 2 d’un plateau 30
donné sont ainsi identifiés individuellement, par exemple
par un numéro venu d’injection avec le plateau 30. Ceci
permet une identification facile par un manipulateur ou
par un opérateur, si une des pièces d’horlogerie doit être
extraite, pour être par exemple amenée dans un circuit
de retouche de réglage, ou autre.
[0041] Dans une variante, au moins un maintien com-
plémentaire 61, tel qu’une mousse ou similaire, peut oc-
cuper un logement 2 pour caler une pièce d’horlogerie
1000 et définir sa position.
[0042] De façon similaire, plus particulièrement, cha-
que couvercle 10 comporte des pieds 17, qui sont agen-
cés pour son empilage sur un couvercle 10 de même
type sans contact avec les tampons résilients 6 de l’autre
couvercle 10, il est en effet important que les surfaces
des tampons résilients 6, qui sont destinées à venir en
contact direct avec des pièces d’horlogerie 1000, soient
à l’abri de toute pollution telle que poussière, fluide, ou
autre. Chaque pied 17 comporte alors une surface infé-
rieure 411, qui est agencée pour venir en appui sur une
surface supérieure complémentaire 412 opposée, lors
d’un tel empilage; avantageusement, les surfaces de
jonction entre ces surfaces supérieures complémentai-
res 412 et la grande face supérieure du couvercle 10
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comportent un rayon agencé pour faire glisser les pieds
17 du couvercle supérieur de l’empilage, et les écarter
légèrement pour un positionnement précis en position
de butée. Dans la réalisation particulière illustrée, ces
pieds constituent aussi des éléments de fermeture su-
périeurs 41.
[0043] De façon similaire, la base 20 peut comporter
des rayons 270 agencés pour faciliter l’insertion avant
clipage des pieds 17 de couvercle.
[0044] Avantageusement, chaque pied 17 présente,
sur sa plus grande surface, une forme de trapèze isocèle,
plus étroit à son extrémité distale qu’à son attache au
couvercle 10, de façon à remplir une fonction de centrage
longitudinal par rapport à une encoche large à faces pa-
rallèles ou obliques, que comporte la base 20, lors du
clipage du couvercle 10 sur la base 20, dans la position
de la figure 1. Ainsi, les éléments d’indexage 11, et/ou
les moyens de préhension 12, qui sont de part et d’autre
du couvercle 10 et de la base 20 assemblés, sont par-
faitement alignés, et un manipulateur de manutention
peut fonctionner à jeu minimal.
[0045] Dans une réalisation particulière, les compo-
sants de la boîte 1 sont tous réalisés en matière plastique,
en particulier par injection pour garantir une qualité géo-
métrique répétitive, notamment en polypropylène ou si-
milaire. Au moins les bases 20 et couvercles 10 sont
conçus pour être lavés périodiquement, par exemple par
un système de lavage automatique par ultra-sons ; les
plateaux 30 peuvent aussi bénéficier d’un tel lavage. Les
composants résilients 6 ne sont ni lavés ni recyclés, ce
sont des pièces d’usure, mesurées de façon périodique,
et rebutées dès que leur épaisseur ne garantit plus un
maintien correct d’une pièce d’horlogerie 1000 dans on
compartiment 2, ou dès qu’un signe d’usure, de déchi-
rure, ou de pollution est constaté.
[0046] L’invention concerne encore un dispositif 100
de contrôle et/ou de réglage de pièce d’horlogerie. Ce
dispositif 100 comporte au moins un manipulateur 101,
qui est agencé pour manipuler, notamment par l’intermé-
diaire d’au moins un préhenseur 105, au moins une telle
boîte 1, que comporte ce dispositif 100. Un tel manipu-
lateur 101 ou préhenseur 105 est agencé pour coopérer
avec les moyens de préhension 12 de chaque boîte 1,
et/ou avec tout ou partie des éléments d’indexage 11.
[0047] Le dispositif 100 comporte avantageusement
des moyens de détection 109, agencés pour recueillir
les informations des éléments d’identification 13, et pilo-
ter chaque manipulateur 101 en conséquence.
[0048] Plus particulièrement, le manipulateur 101
comporte au moins un capteur 102 et/ou un outillage
103, qui est agencé pour être inséré au travers d’un au
moins un orifice principal 7 et d’un orifice secondaire 8
aligné avec cet orifice principal 7 dans un même com-
partiment 2, et qui est agencé pour effectuer une mesure
et/ou un réglage sur une pièce d’horlogerie 1000 logée
dans le compartiment 2.
[0049] Plus particulièrement, un capteur 102 est un mi-
crophone, ou une caméra, ou un capteur de vibrations

par contact.
[0050] Plus particulièrement, un outillage 103 est un
outillage mécanique, ou magnétique, ou autre.
[0051] Plus particulièrement, le manipulateur 101
comporte autant de capteurs 102 et/ou outillages 103
qu’une boîte 1 comporte de compartiments 2. Notam-
ment le manipulateur 101 est un robot multi-axes, apte
à simuler toutes les positions de porter dans l’espace, et
pas seulement les positions usuelles de contrôle chro-
nométrique, mais aussi n’importe quelle position réaliste
dans l’espace. Selon l’agencement, le même manipula-
teur 101, ou bien avantageusement un autre manipula-
teur connexe 104, comporte un bras d’extrémité lequel
comporte une tête munie de ces différents capteurs 102
ou outillages 103, pour permettre une intervention simul-
tanées sur toutes les pièces d’horlogerie 1000 que com-
porte une boîte 1 particulière. Un tel manipulateur 101
ou 104 peut ainsi, selon le contrôle à effectuer, mettre
en oeuvre une tête équipée de capteurs 102, ou bien une
tête équipée d’outillages 103, ou une tête mixte équipée
à la fois de capteurs 102 et d’outillages 103, ou autre.
[0052] Plus particulièrement, le manipulateur 101 est
agencé pour manipuler chaque boîte 1 au moins dans
différentes positions de contrôle et/ou de réglage chro-
nométrique, sous différentes conditions physiques : à dif-
férentes températures, à des taux d’humidité différents,
sous des pressions ou dépressions différentes, ou en-
core soumise à des vibrations, ou à des flux gazeux ou
liquides, ou autres. Bien sûr, ces opérations peuvent être
réalisées non seulement dans des positions particuliè-
res, mais aussi au cours de mouvements programmés
entre différentes positions dans l’espace.
[0053] Le manipulateur 101 comporte des moyens de
pilotage 110, qui sont agencés pour gérer ses mouve-
ments dans l’espace, ainsi que la durée des contrôles
et/ou des réglages dans les différentes positions occu-
pées par chaque boîte 1, et/ou lors des différents mou-
vements imprimés à cette boîte 1. Bien sûr, le manipu-
lateur 101 peut aussi être agencé pour manipuler plu-
sieurs boîtes 1 à la fois.
[0054] Plus particulièrement, le dispositif 100 compor-
te des moyens de manoeuvre, qui sont agencés pour
effectuer l’ouverture et la fermeture des couvercles 10
par rapport aux bases 20, pour effectuer des opérations
de contrôle sous champ magnétique, et/ou de mise sous
pression/dépression, et/ou des opérations de contrôle
d’étanchéité, et/ou des opérations de gravure, et/ou de
lavage, ou autre. Ces moyens de manoeuvre peuvent
être des manipulateurs 101 ou 104, ou d’autres moyens
de manipulation automatisés.
[0055] Le dispositif 100 comporte avantageusement
des moyens de lecture des éléments d’identification 13
des boîtes 1, et des moyens de détection de position
dans l’espace des éléments d’indexage 11. Ainsi le ma-
nipulateur 101 dispose de toutes les informations relati-
ves aux boîtes 1, à leur position, à leur contenu, et les
moyens de pilotage 110 sont de préférence prévus pour
être interfacés avec des moyens de gestion de produc-
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tion pour assurer la traçabilité des boîtes 1 et de leur
contenu.
[0056] L’invention concerne encore un procédé de
contrôle et/ou de réglage d’une pièce d’horlogerie 1000,
selon lequel :

- (200) on se munit d’une telle boîte 1, en position
ouverte ;

- (210) on dépose la pièce d’horlogerie 1000 dans un
compartiment 2 d’un plateau 30 de la boîte 1, sur
et/ou sous un tampon résilient 6 centré dans le com-
partiment 2 avec son orifice secondaire 8 en aligne-
ment avec un orifice principal 7;

- (220) on referme le couvercle 10 de la boîte 1 en
compression de chaque tampon résilient 6, et on pla-
que directement ou indirectement la pièce d’horlo-
gerie 1000 sur le fond 3;

- (230) on manipule la boîte 1 dans différentes posi-
tions dans l’espace ;

- (240) pour chacune de ces positions, on insère un
capteur 102 et/ou un outillage 103 inséré au travers
de l’orifice principal 7 ;

- (250) on effectue au moins une opération de contrôle
et/ou de réglage de la pièce d’horlogerie 1000 au
moyen de ce capteur 102 et/ou de cet outillage 103.

[0057] Plus particulièrement, on met en oeuvre un tel
dispositif 100 pour la manipulation de la boîte 1.
[0058] Plus particulièrement, on met en oeuvre ce dis-
positif 100 pour la manipulation de la boîte 1 dans diffé-
rentes positions de contrôle et/ou de réglage chronomé-
trique, et on effectue, dans chaque position, le contrôle
et/ou le réglage de la pièce d’horlogerie 1000.
[0059] Plus particulièrement encore, on effectue en si-
multané le contrôle et/ou le réglage d’une pluralité de
pièces d’horlogerie 1000, chacune enfermée dans un
compartiment 2 d’une même boîte 1.

Revendications

1. Boîte (1) de conditionnement de pièces d’horlogerie
comportant extérieurement, d’une part une base
(20) agencée pour renfermer intérieurement au
moins un plateau (30) amovible, et d’autre part au
moins un couvercle (10) agencé pour coopérer de
façon complémentaire avec ladite base (20) pour la
fermeture de ladite boîte (1), chaque dit plateau (30)
comportant au moins un compartiment (2) intérieur
pour la réception d’une pièce d’horlogerie (1000),
ledit compartiment (2) étant délimité par un fond (3),
et une cloison périphérique (5), et ladite boîte (1)
comportant, au niveau de chaque dit compartiment
(2), au moins un tampon résilient (6) agencé pour
être centré dans ledit compartiment (2) et pour être
plaqué sur une dite pièce d’horlogerie (1000) par le-
dit couvercle (10) lors de la fermeture de ladite boîte
(1), caractérisée en ce que ladite boîte (1) compor-

te, au niveau de chaque dit compartiment (2), au
moins un orifice principal (7) de passage agencé
pour autoriser l’accès d’un capteur ou outil à une dite
pièce d’horlogerie (1000) occupant ledit comparti-
ment (2), et en ce que chaque dit tampon résilient
(6) comporte au moins un orifice secondaire (8)
agencé pour sa coopération en alignement avec un
dit orifice principal (7) et pour autoriser l’accès d’un
dit capteur ou outil à ladite pièce d’horlogerie (1000)
occupant ledit compartiment (2).

2. Boîte (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ladite base (20) comporte une surface d’ap-
pui (21) agencée pour coopérer par appui et/ou pin-
cement avec une surface complémentaire (31) que
comporte chaque dit plateau (30) amovible.

3. Boîte (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que ladite boîte (1) comporte des moyens de
fermeture (40) agencés au niveau de ladite base (20)
et dudit couvercle (10), pour plaquer ledit couvercle
(10) sur ledit fond (3) dans un état comprimé de cha-
que dit tampon résilient (6).

4. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que ladite boîte (1) comporte, ex-
térieurement, une pluralité d’éléments d’indexage
(11) pour la définition de sa position et de son orien-
tation dans l’espace.

5. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que ladite boîte (1) comporte, ex-
térieurement, une pluralité de moyens de préhen-
sion (12) pour son maintien et son déplacement par
des moyens de production automatisés.

6. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que ladite boîte (1) comporte, ex-
térieurement, au moins un élément d’identification
(13) pour son repérage propre et/ou son positionne-
ment dans l’espace et/ou pour l’identification des
produits qu’elle enferme.

7. Boîte (1) selon les revendications 5 et 6, caractéri-
sée en ce au moins un dit élément d’identification
(13) définit au moins une orientation de référence
par rapport aux moyens de préhension (12).

8. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce que ladite boîte (1) comporte au
moins un orifice de passage (14) pour permettre le
passage, entre l’extérieur et l’intérieur de ladite boîte
(1), d’un flux de fluide gazeux et/ou liquide.

9. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisée en ce que ledit couvercle (10) comporte,
au droit de chaque dit compartiment (2), un logement
supérieur (15) agencé pour maintenir avec serrage
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un dit tampon résilient (6).

10. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que ledit plateau (30) comporte,
au droit de chaque dit compartiment (2), un logement
inférieur agencé pour maintenir avec serrage un dit
tampon résilient (6).

11. Boîte (1) selon la revendication 3, caractérisée en
ce que les moyens de fermeture (40) comportent au
moins un élément de fermeture inférieur (42) soli-
daire de ladite base (20), agencé pour coopérer de
façon complémentaire avec au moins un élément de
fermeture supérieur (41) solidaire dudit couvercle
(10).

12. Boîte (1) selon la revendication 11, caractérisée en
ce que chaque dit élément de fermeture inférieur
(42) est agencé pour coopérer par clipage, dans la-
dite position de fermeture, avec un dit élément de
fermeture supérieur (41).

13. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisée en ce que ladite base (20) comporte au
moins un détrompeur (28 ; 29) agencé pour coopérer
de façon complémentaire avec un détrompeur com-
plémentaire (38 ; 39) que comporte chaque dit pla-
teau (30), pour assurer une orientation relative uni-
que d’un dit plateau (30) par rapport à ladite boîte
(20).

14. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisée en ce que ladite base (20) comporte au
moins un passage (27) agencé pour autoriser le pas-
sage d’au moins un outil d’extraction d’un dit plateau
(30) d’avec ladite boîte (20).

15. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisée en ce que ladite base (20) comporte une
nervure périphérique basse (25) agencée pour cons-
tituer une surface basse d’appui d’un rebord inférieur
(35) que comporte une languette périphérique (36)
de chaque dit plateau (30), dont un rebord supérieur
(32) est agencé pour rester en retrait d’une nervure
périphérique haute (26) que comporte ladite base
(20).

16. Boîte (1) selon la revendication 15, caractérisée en
ce que au moins ladite nervure périphérique haute
(26) ou ladite nervure périphérique basse (25) est
agencée pour coopérer avec une surface périphéri-
que (23) que comporte, à l’opposé de ladite nervure
périphérique haute (26) ou ladite nervure périphéri-
que basse (25), une autre base (20) identique pour
leur empilage l’une sur l’autre.

17. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 16, ca-
ractérisée en ce que chaque dit plateau (30) est

empilable sur un autre plateau (30) identique, en ap-
pui sur des taquets latéraux (37).

18. Boîte (1) selon l’une des revendications 1 à 17, ca-
ractérisée en ce que chaque couvercle (10) com-
porte des pieds (17) agencés pour son empilage sur
un couvercle (10) de même type sans contact avec
les tampons résilients (6) de l’autre couvercle (10),
chaque dit pied (17) comportant une surface infé-
rieure (411) agencée pour venir en appui sur une
surface supérieure complémentaire (412) opposée,
lors d’un tel empilage.

19. Dispositif (100) de contrôle et/ou de réglage de pièce
d’horlogerie, comportant au moins un manipulateur
(101) agencé pour manipuler au moins une boîte (1)
selon l’une des revendications 1 à 18, que comporte
ledit dispositif (100), caractérisé en ce que ledit ma-
nipulateur (101) comporte au moins un capteur (102)
et/ou un outillage (103) agencé pour être inséré au
travers d’un au moins un dit orifice principal (7) et
d’un dit orifice secondaire (8) aligné avec cet orifice
principal (7) dans un même dit compartiment (2), et
agencé pour effectuer une mesure et/ou un réglage
sur une pièce d’horlogerie (1000) logée dans ledit
compartiment (2).

20. Dispositif (100) selon la revendication 19, caracté-
risé en ce que ledit manipulateur (101) comporte
autant de capteurs (102) et/ou outillages (103) que
ladite au moins une boîte (1) comporte de compar-
timents (2).

21. Dispositif (100) selon la revendication 19 ou 20, ca-
ractérisé en ce que ledit manipulateur (101) est
agencé pour manipuler chaque dite boîte (1) dans
différentes postions de contrôle et/ou de réglage
chronométrique, sous différentes conditions physi-
ques, et comporte des moyens de pilotage (110)
agencés pour gérer ses mouvements dans l’espace
et la durée des contrôles et/ou et/ou des réglages
dans les différentes positions occupées par ladite
boîte (1) ou lors des différents mouvements impri-
més à ladite boîte (1).

22. Dispositif (100) selon l’une des revendications 19 à
21, caractérisé en ce que ledit dispositif (100) est
agencé pour effectuer l’ouverture et la fermeture des
couvercles (10) par rapport auxdites bases (20),
pour effectuer des opérations de contrôle sous
champ magnétique, et/ou de mise sous pression/dé-
pression, et/ou des opérations de contrôle d’étan-
chéité, et/ou des opérations de gravure, et/ou de la-
vage.

23. Procédé de contrôle et/ou de réglage d’une pièce
d’horlogerie (1000), caractérisé en ce qu’on se mu-
nit d’une boîte (1) selon l’une des revendications 1
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à 18, en position ouverte, qu’on dépose ladite pièce
d’horlogerie (1000) dans un dit compartiment (2)
d’un dit plateau (30) de ladite boîte (1), au moins
sous un dit tampon résilient (6) centré dans ledit com-
partiment (2) avec son dit orifice secondaire (8) en
alignement avec un dit orifice principal (7), en ce
qu’on plaque directement ou indirectement ladite
pièce d’horlogerie (1000) sur ledit fond (3) en refer-
mant ledit couvercle (10) de ladite boîte (1) en com-
pression de chaque dit tampon résilient (6), en ce
qu’on manipule ladite boîte (1) dans différentes po-
sitions dans l’espace, et en ce qu’on effectue au
moins une opération de contrôle et/ou de réglage de
ladite pièce d’horlogerie (1000) au moyen d’un cap-
teur (102) et/ou d’un outillage (103) inséré au travers
dudit orifice principal (7).

24. Procédé de contrôle et/ou de réglage selon la reven-
dication 23, caractérisé en ce qu’on met en oeuvre
un dispositif (100) selon l’une des revendications 20
à 22 pour la manipulation de ladite boîte (1).

25. Procédé de contrôle et/ou de réglage selon la reven-
dication 23, caractérisé en ce qu’on met en oeuvre
un dispositif (100) selon la revendication 21 pour la
manipulation de ladite boîte (1) dans différentes po-
sitions de contrôle et/ou de réglage chronométrique,
et en ce qu’on effectue, dans chaque dite position,
le contrôle et/ou le réglage de ladite pièce d’horlo-
gerie (1000).

26. Procédé de contrôle et/ou de réglage selon l’une des
revendications 23 à 25, caractérisé en ce qu’on
effectue en simultané le contrôle et/ou le réglage
d’une pluralité de pièces d’horlogerie (1000) chacu-
ne enfermée dans un dit compartiment (2) d’une mê-
me dite boîte (1).
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